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JONCTION

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

I - Statuant sur le pourvoi n° Z 06-13.501 formé par la société
Demathieu et Bard, société anonyme, dont le siège est 14 rue Saint-Louis,
55100 Verdun,

contre l'arrêt rendu le 7 mars 2006 par la cour d'appel de Paris
(1re chambre, section H), dans le litige l'opposant :

1°/ au Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
domicilié 59 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13,
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2°/ à la société Ineo, société anonyme, dont le siège est 2 allée
Jacques Brel, 92247 Malakoff,

3°/ à la société Marc, société anonyme, dont le siège est
3 bis rue de l'Industrie, 35730 Pleurtuit,

A°l à la société Quille, société anonyme, dont le siège est Le
Marco Polo, BP 1048, 4 rue Saint-Eloi, 76172 Rouen cedex 1,

5°/ à la société TPC, société en nom collectif, dont le siège est
160 rue de Sauxmarais, 50110 Tourlaville,

6°/ à la société GTM Construction SAS, société par actions
simplifiée, dont le siège est 61 avenue Jules Quentin, 92000 Nanterre,

7°l à la société EGC Quest, société par actions simplifiée, dont
le siège est zone industrielle de Lenruit, 56230 Questembert,

8°/ à la société SQGEA Nord-Quest, société en nom collectif,
dont le siège est 335 rue du Rouvray, 76650 Le Petit-Couronne,

9°/ à la société Vinci Construction SAS, société par actions
simplifiée, dont le siège est 5 cours Ferdinand de Lesseps, 92500
Rueil-Malmaison,

10°/ à la société Vinci, société anonyme, dont le siège est
1 cours Ferdinand de Lesseps, 92500 Rueil-Malmaison,

1 r/ à la société Lepine TP SAS, société par actions simplifiée,
dont le siège est BP 13, lieudit La Cochère, 44640 Le Pellerin,

12°/ à la société Entreprise de travaux publics de l'Ouest
(ETPQ), dont le siège est place du Sanitat, 44100 Nantes,

13°/ à la société Razel, société anonyme, dont le siège est Le
Christ de Saclay, 3 rue René Razel, 91400 Orsay,

14°; à la société SPIE Batignolles Ouest, société anonyme,
dont le siège est 10 avenue de l'Entreprise, 95863 Cergy Pontoise,

15°/ à la société SPIE Batignolles TPCI SAS, (Travaux publics
et constructions industrielles), dont le siège est 11 rue Lazare Roche, 92100
Boulogne-Billancourt,

défendeurs à la cassation ;



441

II - Statuant sur le pourvoi n° K 06-13.534 formé par la société
Razel,

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant :

I °/ au Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,

2°/ à la société Inéo,

3°/ à la société Marc,

4°/ à la société Quille,

5°/ à la société TPC,

6°/ à la société GTM Construction,

7°/ à la société EGC Ouest,

8°/ à la société SOGEA Nord-Ouest,

9°/ à la société Vinci Construction,

10°/à la société Vinci,

I1 °/ à la société Lepine TP,

12°/ à la société Entreprise de travaux publics de l'Ouest,

13°/ à la société SPIE Batignolles Ouest,

14°/ à la société SPIE Batignolles TPCI,

15°/ à la société Demathieu et Bard,

16°/ au procureur général prés la cour d'appel de Paris,
domicilié 4 boulevard du Palais, 75001 Paris,

défendeurs à la cassation ;

III - Statuant sur le pourvoi n° P 06-13.583 formé par la société
Ouille,

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant au Ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie.
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défendeur à la cassation ;

IV - statuant sur le pnnrvni n° Q 06-13.584 formé par la société

Marc,

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant au Ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

V - Statuant sur \^- pourvoi n° E 06-13.598 formé par :

r/ la société SPIE Batignolles Ouest,

2°/ la société SPIE Batignolles TPCl,

contre le même arrêt, dans le litige les opposant :

1°/ au Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,

2°/ à la société Inéo,

3°/ à la société Marc,

4°/ à la société Quille,

5°/ à la société TPC,

6°/ à la société GTM Construction,

7°l à la société EGC Ouest,

8''/ à la société SOGEA Nord-Ouest,

9°/ à la société Vinci Construction,

10°/à la société Vinci,

11 "/ à la société Lepine TP,

12°/ à la société Entreprise de travaux publics de l'Ouest

(ETPO),

13''/à la société Razel,
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14°/ à la société Demathieu et Bard,

défendeurs à la cassation ;

VI - Statuant sur le pourvoi n° Q 06-13.607 formé par :

r/ la société SOGEA Nord-Ouest,

2°l la société GTM Construction,

3°/ la société EGC Ouest,

4°/la société en nom collectif (SNO) TPC,

contre le même arrêt, dans le litige les opposant au Ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

VII - Statuant sur le pourvoi n° R 06-13.608 formé par la
société Entreprise de travaux publics de l'Ouest (ETPO),

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant au Ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

VIII - Statuant sur le pourvoi n° S 06-13.609 formé par la
société Inéo,

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant au Ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

IX - Statuant sur le pourvoi n° T 06-13.610 formé par :

1°/la société Vinci,

2°/ la société Vinci Construction,

contre le même arrêt, dans le litige les opposant au Ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie.
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La demanderesse au pourvoi n° Z 06-13.501 invoque, à i'appui
de son recours, deux moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° K 06-13.534 invoque, à l'appui
de son recours, cinq moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n" P 06-13.583 invoque, à l'appui
de son recours, quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n" Q 06-13.584 invoque, à l'appui
de son recours, quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

Les demanderesses au pourvoi n° E 06-13.598 invoquent, à
l'appui de leur recours, un moyen unique de cassation annexé au présent

arrêt ;

Les demanderesses au pourvoi n° Q 06-13.607 invoquent, à
l'appui de leur recours, un moyen unique de cassation annexé au présent
arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° R 06-13.608 invoque, à l'appui
de son recours, deux moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° S 06-13.609 invoque, à l'appui
de son recours, un moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ;

Les demanderesses au pourvoi n° T 06-13.610 invoquent, à
l'appui de leur recours, un moyen unique de cassation également annexé au
présent arrêt ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR composée conformément à l'article L. 131-6-1 du
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 6 février 2007,
où étaient présents : M. Tricot, président, Mme Beaudonnet, conseiller
référendaire rapporteur, Mmes Garnier, Trie, Betch, M. Petit,
Mme Cohen-Branche, M. Jenny, conseillers, M. Semeriva,
Mme Michel-Amsellem, MM. Pietton, Salomon, Mme Maitrepierre, conseillers
référendaires, M. Casorla, avocat général, Mme Molle-dé Hédouville, greffier
de chambre ;

Sur le rapport de Mme Beaudonnet, conseiller référendaire, les
observations de la SCP Célice, Blancpain et Soltner, avocat de la société
Razel de la SCP Delaporte, Briard et Trichet, avocat des sociétés SOGEA
Nord-Ouest Inéo, Vinci et Vinci Construction, des sociétés Entreprise de
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travaux publics de l'Ouest, de GTM construction, de EGC Ouest et de la
société TPC, de la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, avocat de la société
Demathieu et Bard, de la SCP Piwnica et Molinié, avocat des sociétés Ouille
et Marc, de la SCP Richard, avocat des sociétés SPIE Batignolles Ouest et
SPIE Batignolles TPCI, de Me Ricard, avocat du Ministre de réconomie des
finances et de l'industrie, les conclusions de M. Casorla, avocat général, et
après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Donne acte aux sociétés SPIE Batignolles Ouest et SPIE
Batignolles de ce qu'elles se désistent de leur pourvoi en tant que dirigés
contre les sociétés Inéo, Marc, Quille, TPC, GTM construction, EGO Ouest,
Sogea Nord-Ouest, Vinci construction, Vinci, Lepine TP, ETPO, Razel et
Demathieu et Bard ;

Donne acte à la société Demathieu et Bard de ce qu'elle se
désiste de son pourvoi en tant que dirigé contre les sociétés Inéo, Marc,
Ouille, TPC, GTM construction, EGC Ouest, Sogea Nord-Ouest, Vinci
construction, Vinci, Lepine TP, Entreprise de travaux publics de l'Ouest
(ETPO), Razel, SPIE Batignolles Ouest et SPIE Batignolles TPCI ;

Joint les pourvois n° K 06-13.534 formé par la société Razel,
n° P 06-13.583 formé par la société Quille, n° Q 06-13.584 formé par la
société Marc, n° Z 06-13.501 formé par la société Demathieu et Bard,
n° E 06-13.598 formé par les sociétés SPIE Batignolles Ouest et SPIE
Batignolles TPCI, n° R 06-13.608 formé par la société ETPO, n° S 06-13.609
formé par la société Inéo, n° Q 06-13.607 formé par les sociétés Sogea Nord
Ouest, GTM construction, EGC Ouest, TPC et n° T 06-13.610 formé par les
sociétés Vinci SA et Vinci construction, qui attaquent le même arrêt ;

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Paris, 7 mars 2006),
que saisi le 1er avril 1998 par le ministre de l'économie de pratiques
d'ententes concernant des marchés de construction d'ouvrages d'art de
l'autoroute A84, dite "route des estuaires" pour lesquels la direction
départementale de l'équipement avait retenu la procédure d'appel d'offres
restreint, le Conseil de la concurrence (le Conseil) a, par décision
n° 05-D-19 du 12 mai 2005, infligé à 21 sociétés des sanctions pécuniaires
allant de 700 à 4 300 000 euros ; que les griefs notifiés aux entreprises et
retenus par le Conseil consistaient en une concertation générale entre les
candidats retenus pour les quinze marchés des ouvrages d'art des trois
premières sections de la route des estuaires pour la traversée du
département de la Manche, et en particulier, des échanges d'information et
le dépôt d'offres de couverture ; que quinze sociétés ont formé un recours
en annulation, et subsidiairement en réformation de la décision du Conseil ;
que la cour d'appel a rejeté les recours sauf en ce qui concerne la société
Lepine TP mise hors de cause ;
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Sur Ifi premier moyen, pris en sa deuxième branche du pourvoi
n° K 06-13 534. formé par la société Razel. le premier moven du pourvoi
n° P 06-13-583. formé par la société Quille, le premier moven du pourvoi
n° Q 06-13-584. formé par la société Marc, le premier moven. pris en sa
deuxième branche du onurvoi n° Z 06-13.501. formé par la société
Demathieu et Bard. le moven unique du pourvoi n° E 06-13.598, formé par
les sociétés SPIE. le premier moven. pris en sa première branche du pourvoi
n° R 06-13608. formé par la société ETPQ. le moven unique, pris en sa
première branche du pourvoi n° S 06-13.609. formé par la société Inéo. le
moven unique, pris en sa première branche du pourvoi n° Q 06-13.607.
formé par les sociétés SOGEA Nord Ouest. GTM construction. EGC Ouest.
TPC. le moven unique, pris en sa première branche du pourvoi
n" T 06-13 610. formé par les sociétés Vinci, rédigés en termes identiques
ou similaires, et le premier mpven. pris en sa première branche du pourvoi
n° K 06-13.534. formé par la société Razei. les movens étant réunis :

Attendu que, par ces moyens, pris de la violation des
articles L. 462-7 du code de commerce dans sa rédaction antérieure à
l'ordonnance du 4 novembre 2004, 48 de l'ordonnance du
1er décembre 1986 applicable en la cause, et 6 de la Convention
européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales, il est fait
grief à l'arrêt d'avoir reconnu un effet interruptif de prescription aux arrêts
prononcés par la Cour de cassation les 9 mars et 6 avril 1999 rejetant ou
déclarant irrecevables les pourvois formés par certaines des entreprises en
cause contre les ordonnances des 14 novembre 1996 et 7 avril 1997 ayant
autorisé des opérations de visite et de saisie dans les locaux de onze
entreprises et rejeté des requêtes en annulation des visites domiciliaires
effectuées, et par conséquent rejeté le moyen tiré de la prescription des faits
en raison de l'écoulement d'un délai de plus de trois ans entre la saisine du
Conseil le 1er avril 1998 et la demande de renseignements adressée le
19 mars 2002 par le rapporteur du Conseil à la société Eiffage TP, alors que
ni les pourvois non suspensifs dirigés contre les ordonnances susvisées, ni
les arrêts rendus sur ces recours formés par les personnes ultérieurement
poursuivies dans des instances distinctes, ne constituent des actes positifs
émanant de l'autorité de concurrence ou de la partie poursuivante, ni ne
tendent à la recherche, à la constatation ou à la sanction de pratiques
anticoncurrentielles et alors que ces recours contre des autorisations de
perquisition étrangères à la société Razel ne pouvaient permettre à
l'administration poursuivante de suspendre, à l'égard de celle-ci, tout acte
d'instruction pendant six ans ;

Mais attendu, en premier lieu, que la prescription triennale
prévue par l'article L. 462-7 du code de commerce dans sa rédaction alors
applicable est interrompue par un acte tendant à la recherche, à ia
constatation ou à la sanction des faits relevant du Conseil de la
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concurrence ; que les opérations de visite et de saisie constituent des actes
de recherche et de constatation de faits susceptibles de constituer des
pratiques anticoncurrentielles prohibées ; que ces actes, y compris les voies
de recours exercées à rencontre des décisions les autorisant ou rejetant les
requêtes tendant à leur annulation, interrompent la prescription des faits
dont le Conseil est saisi ; que c'est à juste titre que la cour d'appel a
constaté l'interruption de la prescription par les arrêts ayant déclaré
irrecevable ou rejeté les pourvois formés contre les ordonnances autorisant
puis validant ces actes, peu important à cet égard que ces pourvois ne
soient pas suspensifs ;

Attendu, en second lieu, que l'interruption de la prescription
pour des faits dont le Conseil est saisi vaut à l'égard de toutes les
entreprises mises en cause ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième
branches du pourvoi n° Z 06-13.501. formé par la société Demathieu et Bard
et le moven unique, pris en sa troisième branche du pourvoi n° T 06-13.610.
formé par les sociétés Vinci, les movens étant réunis :

Attendu que, par ce moyen pris de la violation de l'article 455
du nouveau code de procédure civile et de défauts de base légale au regard
des articles L. 462-7 du code de commerce, il est fait grief à l'arrêt d'avoir
jugé que la prescription n'était pas acquise en attribuant un effet interruptif
à la demande de renseignements adressée le 19 mars 2002 par le
rapporteur du Conseil à une des entreprises en cause ;

Attendu que ce moyen ne serait de nature à permettre
l'admission du pourvoi ;

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche du pourvoi
n° R 06-13.608. formé par la société ETPO. le moven unique, pris en sa
deuxième branche du pourvoi n° S 06-13.609. formé par la société Ineo. le
moyen unique, pris en sa deuxième branche du pourvoi n° Q 06-13.607.
formé par les sociétés Sooea Nord Ouest. GTM construction. EGC Ouest.
TPC. le moven unique, pris en sa deuxième branche du pourvoi
n° T 06-13.610. formé par les sociétés Vinci, rédigés en termes identiques,
réunis :

Attendu que, par ce moyen, il fait grief à l'arrêt d'avoir violé les
dispositions des articles 6-1 de la Convention européenne des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et L. 462-7 du code de commerce, en
ce qu'en reconnaissant un effet interruptif de prescription aux arrêts de la
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Cour de cassation statuant sur les recours formés à rencontre des
ordonnances autorisant ou validant les saisies, la cour d'appel a porté une
atteinte disproportionnée à l'accès au juge des entreprises poursuivies ;

Attendu que ce moyen ne serait de nature à permettre
l'admission du pourvoi ;

cjur le premier moven pris en sa troisième branche du pourvoi
n° K 06-13 B34 formé par la société Razel et le premier moven. pris en sa
première branr.he du pourvoi n° Z 06-13.501. formé par la société
Demathieu et Bard. réunis :

Attendu que ces sociétés font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur
recours en annulation ou en réformation de la décision du Conseil, alors,
selon le moyen :

17 que si les pourvois en cassation dirigés contre l'ordonnance
du juge ayant autorisé les visites domiciliaires devaient être considérés
comme des actes participant à la recherche de l'infraction, il en résulterait
que les mêmes magistrats ne pourraient, sans méconnaître le devoir
d'impartialité, connaître de la même affaire au stade de l'instruction et au
stade du jugement ; qu'il apparaît que l'un des conseillers ayant délibéré de
la décision présentement attaquée avait également eu à connaître des
pourvois en cassation susvisés, de sorte que la composition de la formation
de jugement est entachée d'irrégularité au regard de l'article 6 de la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ;

27qu'il résulte de l'article 6-1 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales que toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial ;
que cette exigence doit s'apprécier objectivement ; qu'il en résulte que
lorsqu'un juge a statué sur les recours exercés à rencontre d'ordonnances,
d'une part autorisant des visites et saisies dans les locaux d'entreprises sur
le fondement de l'article 48 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 et,
d'autre part, appréciant la régularité des opérations de visites domiciliaires
subséquentes, ce même magistrat ne peut ensuite statuer sur la culpabilité
des entreprises concernées en se prononçant sur l'effet interruptif de
prescription des décisions qu'il a précédemment rendues ; que les arrêts de
la Cour de cassation des 9 mars et 6 avril 1999 visés par l'arrêt attaqué ont
été rendus sur le rapport de Mme Mouillard, conseiller référendaire ; qu'en
statuant dans une composition où siégeait le même magistrat, la cour
d'appel a violé le texte précité ;
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Mais attendu qu'il résulte de la procédure que les débats ont
eu lieu devant une formation collégiale dont la composition, conforme à
l'ordonnance du premier président fixant la répartition des juges dans les
différents services de la juridiction, était nécessairement connue à l'avance
des sociétés Razel et Demathieu et Bard représentées par leurs avoués ;
que celles-ci ne sont pas recevables à invoquer devant la Cour de cassation
la violation de l'article 6.1 de la Convention européenne de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, dés lors qu'elles n'ont pas
fait usage de la possibilité d'en obtenir le respect en récusant Mme Mouillard
par application de l'article 341.5° du nouveau code de procédure civile et
qu'en s'abstenant de le faire avant la clôture des débats, elles ont ainsi
renoncé sans équivoque à s'en prévaloir ; que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° K 06-13.534 formé par
la société Razel. le deuxième moyen du pourvoi n° P 06-13.583 du pourvoi
formé par la société Quille, le deuxième moven du pourvoi n° Q 06-13.584
du pourvoi formé par la société Marc, le premier moven. oris en sa
cinquième branche, du pourvoi n° Z 06-13.501 du oourvoi formé par la
société Demathieu et Bard. réunis :

Attendu que ces sociétés font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur
recours en annulation ou en réformation de la décision du Conseil, alors,
selon le moyen :

17que le non respect du délai raisonnable prévu par l'article 6
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, doit, en matière de concurrence, conduire le juge à
arrêter la procédure en raison de l'écoulement du temps, de sorte que la
cour d'appel qui, par une interprétation restrictive de la Convention, décide
que la sanction de l'article 6 se réduit à une simple indemnisation hormis le
cas d'une atteinte aux droits de la défense, viole le texte susvisé ;

2V que prive sa décision de toute base légale au regard des
articles L. 450-4, alinéa 6 et de l'exigence d'un délai raisonnable imposée par
l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme, la cour
d'appel qui, en l'absence de toute disposition autorisant la partie
poursuivante à suspendre l'instruction, valide le retard pris par cette dernière
parle fait que le rapporteur aurait été fondé à attendre l'issue des recours en
cassation non suspensifs dirigés à l'encontre d'une simple autorisation de
perquisition pour notifier les griefs et qui, de surcroît s'abstient de tirer la
moindre conséquence de ce que la reprise de l'instruction soit intervenue
2 ans et 11 mois après les arrêts de rejet, juste à temps pour éviter une
nouvelle prescription ;
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37 que la complexité d'une affaire portée devant le Conseil ne
justifie la durée de la procédure, consécutive à une inaction prolongée du
rapporteur que si celui-ci a ensuite effectivement accompli des actes
d'instruction nécessaires à la manifestation de la vérité ; qu'il résulte de la
procédure et des énonciations de l'arrêt attaqué que la déclaration de
culpabilité des entreprises mises en cause a été établie sur la foi des seuls
éléments saisis au siège de l'agence rouennaise de l'entreprises Quillery le
3 décembre 1996 ; qu'en se bornant à affirmer que la durée de la procédure,
liée notamment à l'inaction du rapporteur sur une longue période n'était pas
excessive, sans constater que le rapporteur avait ensuite accompli des actes
d'instruction nécessaires à la découverte de l'infraction, la cour d'appel n'a
pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 6-1 de la
Convention européenne des droits de l'homme ;

47que pour démontrer que la durée de la procédure avait été
excessive, la société Marc avait expressément fait valoir que le Conseil et la
DGCCRF avalent ensemble reconnu récemment dans une "charte de
coopération et d'objectifs" que le délai de l'instruction d'une affaire entre la
saisine du Conseil et l'adoption formelle d'une décision par celui-ci ne devait
pas dépasser 12 mois pour les affaires ordinaires et 18 mois pour les affaires
dites "lourdes", avant de constater qu'en l'espèce, la procédure aura donc
duré 4,8 fois plus longtemps que le délai maximum admis pou ries affaires
complexes, étant observé au surplus que le rapporteur était demeuré
totalement inactif pendant 4 ans ; qu'en s'abstenant de répondre à ces
écritures établissant que de l'aveu même du Conseil, le délai d'instruction
d'une affaire complexe ne devait pas dépasser 18 mois, la cour d'appel a
violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

57 que, selon l'article 6-3-a) de la Convention européenne des
droits de l'homme, tout accusé a droit notamment à être informé, dans le
plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée,
de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui ; que la société
Demathieu et Bard faisait valoir que la notification de griefs n'était intervenue
qu'en 2003 pour des faits remontant à 1995, si bien qu'en statuant comme
elle a fait, la cour d'appel a violé le texte précité ;

67 que la preuve des pratiques anticoncurrentielles incombe
à celui qui s'en prétend victime ou aux autorités administratives dans le cadre
des enquêtes qui sont diligentées ; qu'en considérant qu'il appartenait à la
société Quille, avant même d'avoir eu connaissance d'une notification d'un
grief précis à son encontre d'émettre des réserves sur les procès-verbaux
établis parles enquêteurs et d'adresser spontanément à l'administration des
documents complémentaires à décharge ou de conserver les preuves de
son innocence, la cour d'appel qui a inversé la charge de la preuve a violé
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l'article 1315 du code civil, ensemble l'article 6-1 de la Convention
européenne des droits de l'homme ;

77 que viole l'article 455 du nouveau code de procédure civile,
l'arrêt qui laisse dépourvues de toute réponse les conclusions de la société
Razel faisant précisément valoir que la tardiveté de la notification des griefs
reçue plus de 8 ans après les faits poursuivis l'avait privée de toute la
documentation afférente aux consultations A2, A2 bis, A3, A3 bis, A7, AT bis
et G1 qui n'avait pas été conservée, l'entreprise n'ayant gardé que les pièces
relatives à l'unique marché obtenu (D1) ;

87 qu'à l'appui de sa demande en annulation de la procédure,
la société Marc avait précisément soutenu que la durée excessive de la
procédure l'avait privée de la possibilité de se défendre utilement, dans la
mesure où elle ne disposait nécessairement plus, dix ans après les faits, des
moyens réels- hommes et documents - lui permettant d'exercer réellement
et efficacement les droits de la défense ; que si la cour d'appel a admis que
l'inobservation du délai raisonnable prescrit par l'article 6 de la Convention
européenne des droits de l'homme pouvait conduire à l'annulation de la
procédure lorsque sa durée excessive avait irrémédiablement privé les
entreprises mises en cause des moyens de se défendre, elle s'est, en
revanche, abstenue de répondre aux écritures susvisées établissant que la
société Marc ne disposait plus, le moment venu, des moyens de se
défendre, en violation de l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, que l'arrêt énonce justement
qu'à supposer les délais de la procédure excessifs au regard de la
complexité de l'affaire, la sanction qui s'attache à la violation de l'obligation
pour le Conseil de se prononcer dans un délai raisonnable n'est pas
l'annulation de la procédure ou sa réformation, mais la réparation du
préjudice résultant éventuellement du délai subi ;

Attendu, en deuxième lieu, que l'arrêt souligne la complexité
de la présente procédure concernant l'attribution de marchés publics ayant
fait l'objet de quinze appels d'offres regroupant cinquante et un ouvrages
d'art et mettant en cause vingt-cinq entreprises ; qu'il relève que les pjèces
saisies constituant l'essentiel des preuves de l'entente suspectée, le
rapporteur du Conseil était fondé à attendre l'issue des contestations
relatives aux procédures de visites et de saisies ; qu'il déduit de l'ampleur
des pratiques en cause et de la complexité de l'affaire que le délai intervenu
entre les arrêts statuant sur ces contestations et la reprise de l'instruction
n'apparaît pas excessif ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations
souveraines, la cour d'appel, qui n'était pas tenue d'entrer dans le détail de
l'argumentation des parties, a légalement justifié sa décision ;


